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CAHIER SPECIAL DES CHARGES CIV24001-10001 
 

Marché de services relatif au « recrutement d’experts pour la mobilisation/structuration des investissements 
privés et gouvernance/structuration de Partenariats Public-Privé (PPP) ». 

 

N° Questions Réponse 

1 

Ce marché public est soumis au respect du droit Belge, 
Enabel étant un pouvoir adjudicateur belge. 
  
J’ai pris note du fait qu’un dépôt papier de l’offre dans 
un pays tiers à l’Union européenne est imposé. Je note 
également que la voie papier est la seule autorisée dans 
le CSC, aucun dépôt sous format électronique n’étant 
autorisé ou organisé par le CSC. 
  
Pourriez-vous nous éclairer sur la façon dont vous 
conciliez l’imposition d’un dépôt de l’offre sous 
format papier uniquement telle qu’imposée dans le 
CSC du marché et ce avec les exigences de l’article 14 
de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 
qui impose le recours à la plateforme électronique pour 
le dépôt des offres (ce qui n’est pas prévu pour l’heure 
dans le CSC) ? 
  
Je vous en remercie d’avance pour l’attention que vous 
porterez à la présente question. 
 

Pour les marchés lancés dans les pays partenaires, nous n'appliquons pas encore la procédure "e-
tendering" du fait que les exigences techniques applicables à la signature électronique posées 
par la plateforme e-procurement ne sont en général pas assez adaptées au contexte local et aux 
signatures qui y sont normalement utilisées. Trop peu de soumissionnaires locaux utilisent une 
signature électronique qualifiée répondant aux normes UE afin d'être 'recevables' et cela a un 
impact sur la concurrence et la possibilité d'avoir des marchés fructueux; 
 
En effet, considérant l’article 14, §2, 1° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, il 
ne serait pas approprié d’imposer l’obligation d’utiliser les moyens de communication 
électroniques visée à l’article 14, § 7, de la loi. La nature du marché en question est telle que les 
opérateurs économiques nationaux ou régionaux, n’ont pas un accès égal face aux exigences 
liées à l’utilisation de la plateforme fédérale belge « e-Procurement ». Les caractéristiques 
techniques peuvent donc être discriminatoires et peuvent restreindre l’accès des opérateurs 
économiques à la procédure de passation, notamment, en matière de vitesse et de qualité de la 
connexion internet, ainsi que de la qualité du réseau de transport d'électricité. De plus, les 
formes particulières prévus par cette plateforme du point de vue de la signature électronique ne 
sont pas encore compatibles avec les TIC généralement utilisées; 
 
Aussi, dans le cadre de ce marché, cet état de fait a fait l'objet d'une motivation au point 
"Remarques importantes" du paragraphe 3.4.4 "Introduction des offres". 
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Enfin, cette démarche de Enabel est sous-tendue par la saisine de la "Commission fédérale des 
marchés publics", qui avait statué sur la question en sa séance du 18 février 2019 (voir copie 
avis jointe). 
 
https://enabelbe-
my.sharepoint.com/personal/ericzaye_gnaoule_enabel_be/Documents/Documents/1-
Centre%20de%20Service/Dérogation%20Plateforme%20E-tendering.pdf 

2 

Il est demandé de justifier au titre de la capacité 
économique et financière d'un montant de 100 000 sur 
de chiffre d'affaire. (déclaration de CA + bilan certifié 
par un expert-comptable. 
 
Est-il possible pour les avocats ne disposant pas 
d'obligation de réaliser un bilan  comptable de justifier 
pour ce critère une attestation de déclaration fiscale 
délivrée par le centre des impôts sur les années 
demandées. 

Oui  
 
 

3 

Nous comprenons que pour la soumission de 
l’offre, il faut nécessairement des enveloppes 
distinctes pour les offres financières et techniques 
(cf. article 3.4.4). Toutefois, au titre des 
inscriptions devant figurer sur les différentes 
enveloppes, il est stipulé que sur l’enveloppe 
contenant l’offre financière (cf. article 3.4.4 b)), 
doivent figurer les inscriptions suivantes : « Nom 
du soumissionnaire :  
Offre technique et administrative, original et copies 
CIV24001-10001 ». 
Pouvez-vous confirmer qu’il s’agit d’une erreur ? 
Dans l’affirmative, pourrions-nous savoir avec 
précision l’inscription devant figurer sur l’enveloppe ? 
Devons-nous mentionner « Offre financière, original 
et copie CIV24001-10001 » ?  
 
  

Oui il s'agit bien d'une erreur, vous devez effectivement mentionner « Offre financière, original 
et copie CIV24001-10001 ». 
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Ensuite, au terme des Instructions générales pour 
l’introduction des offres, l’offre doit obligatoirement 
respecter la forme et le canevas de l’Annexe 1. Cette 
annexe ne contient aucune mention sur le 
développement d’une note 
méthodologique permettant d’exposer notre 
compréhension des TDRs et les moyens envisagés 
pour l’exécution du contrat-cadre et des marchés 
subséquents. Pouvez-vous nous confirmer que la 
réalisation d’une telle note est exclue ? Dans le cas 
contraire, nous aimerions savoir quelles seraient vos 
attentes précises en termes de longueur et de contenu 
de la méthodologie attendue et la confirmation qu’en 
tout état de cause, elle ne ferait pas l’objet d’une 
appréciation au titre des critères d’évaluation de notre 
offre. 
 
  
 
 
 
Enfin, concernant la Déclaration d’intégrité, la version 
de l’article 6.3 du CSC contient un deuxième 
paragraphe qui n’est pas présent dans celle des 
instructions générales (Annexe 1). Pourriez-vous nous 
confirmer que nous prenons comme modèle la 
déclaration figurant à l’article 6.3 du CSC précité ? 
 

 
Dans le cadre de ce marché, une Note méthodologique permettant d'exposer la compréhension 
de la mission ne fera pas l'objet d'une évaluation au titre des critères d'attribution. Il n'est pas 
non plus exigé. La note méthodologique sera requise, au besoin, au moment de la conclusion 
d'un marché subséquent à l'accord-cadre (demande de prestation ponctuelle). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Veuillez utiliser le formulaire de l'annexe 1 (intercalaire 6). Vous trouverez ci-joint la 
version corrigée et complète. 
https://enabelbe-
my.sharepoint.com/personal/ericzaye_gnaoule_enabel_be/Documents/Documents/2-Projets/4-
CORRIDORS/1-Expertise%20Corridors%20-%20CIV24001-10001/2-CSC/Annexe%201-
Instructions%20générales%20pour%20l'introduction%20des%20offres_CORRIGENDUM.docx 
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avant tout, je voudrais vous communiquer que DS 
Consult sas de Rome, dont je suis administrateur et 
représentant légal, a l’intention de soumissionner au 
marché en objet pour le Lot N°6 : Expert en 
économie des transports. Je vous prie de me 
communiquer les éventuelles modifications ou 
informations complémentaires. 

Toutes les communications et/ou modifications éventuelles relatives à ce marché seront 
disponibles au niveau de nos sites respectifs (Site web Enabel et le Bulletin des Adjudications) 
via lesquels le marché a été publié. 
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Est-ce qu’il faut remplir le tableau à la page 30 de 
l’Annexe 1 (Offre financière) ? est-ce qu’il faut laisser 
seulement la ligne qui concerne le lot pour lequel on 
veut soumissionner et le remplir? dans la colonne 
Offre du soumissionnaire, on doit mettre le prix H/J 
terrain et domicile ? 
 
 
les copies des références et certificats signés par les 
autorités contractantes doivent être en français ? 
 
 
étant la valeur moyenne des références de marchés 
similaires pour chacun des lots exécutés au cours des 
cinq dernières années à compter de la date limite de 
soumission de mon offre, au moins égale 50 000 euros, 
je peux considérer tous les marchés similaires qui 
donnent une valeur moyenne de 50 000 euros 
(exemple : un marché de 100 000 euros + un marché 
de 40 000 euros + un marché de 10 000 euros) ? 

 
 
 
 
Oui il faut renseigner seulement les lignes concernant les lots auxquels vous voudrez 
soumissionner. 
 
 
 
 
 
Les langues officielles de travail à Enabel sont : le français, l'anglais et le néerlandais. 
Néanmoins, vous pouvez fournir des documents édités sur d'autres langues. 
 
 
Oui c'est bien comme cela qu'il faut considérer ce critère. 
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Nous avons besoin de certains éclaircissements sur le 
CSC, précisément la deuxième page de l'annexe 1, où 
figure le nom du soumissionnaire, le titre du marché 
et l'offre technique. Nous constatons que dans le 
tableau; il y figure l'intitulé du marché et l'offre du 
soumissionnaire (en couleur jaune), que sommes- 
nous censés faire à ce niveau? 
 
 

Il faut juste répondre par oui ou non (O/N) si vous soumissionnez pour le lot en référence. 
Cela permet de récapituler d'emblée le nombre de lots auxquels vous avez soumissionné. 
 

 


